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Madame Nora BERRA 
Secrétaire d’Etat en charge des Aînés 
55 rue Saint Dominique 
75007 Paris 
 
 
 
Paris, le 10 novembre 2010 

Nos réf. : CCh/AV/PG 

 
 
Madame la Ministre,  
 
Nos organisations vous remercient pour votre correspondance en date du 3 novembre 2010. 
Elles tenaient à saluer les engagements importants que vous y avez pris concernant la 
communication des données brutes et des résultats de l’enquête nationale, la réalisation 
prochaine par la CNSA d’une enquête exhaustive auprès des SSIAD relative à l’utilisation des 
crédits non reconductibles, la mise en place à venir d’un groupe de travail sur l’intégration des 
places pour personnes handicapées dans la réforme de la tarification des SSIAD et enfin la 
tenue d’une enquête nationale de coûts menée par la CNSA.  
 
Pour toutes ces raisons, nous avons décidé de lever l’appel à la suspension de participation à 
l’enquête que nous avions lancé auprès de nos adhérents.  
 
Vous l’aurez compris, nous restons néanmoins attachés à ce que l’étude nationale de coût et 
de besoins puisse être conduite au plus tôt, en concertation avec nos organisations, sur un 
échantillon représentatif de SSIAD et que le paramétrage économique de la réforme puisse 
être lui aussi défini rapidement, au vu des conclusions des travaux, comme vous en avez 
convenu du principe.  
 
En ce qui concerne l’introduction d’un nouveau paramètre dans le questionnaire de l’enquête 
DRESS, il est selon nous dommage de se priver de l’élément déterminant que constitue le 
nombre de passages d’aides-soignants. Nous avons toujours demandé d’inscrire cet élément 
dans l’enquête et, pour cette raison, nous avons indiqué à nos adhérents de transmettre ces 
éléments quand ils rempliront le questionnaire en ligne.  
 
Espérant que cette dynamique constructive servira les intérêts des personnes que les SSIAD 
accompagnent, nous vous prions de bien vouloir agréer, Madame la Ministre, l'expression de 
notre très haute considération.  
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